


 
 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 03 MAI 2018 
 

DESAFFECTATION D’UN DELAISSE DE VOIE DU DOMAINE PUBLIC 
METROPOLITAIN - RUE LE PUITS DU FAY - SAINT-JEAN-BONNEFONDS 
 

 
Saint-Etienne Métropole est constituée en Métropole depuis le 1er janvier 2018, suivant le 
décret n°2017-1316 du 1er septembre 2017. A ce titre, la Métropole exerce de plein droit la 
compétence « création, aménagement et entretien de voirie », en lieu et place des 
Communes Membres.  
 
Saint-Etienne Métropole va engager des travaux de voirie sur la rue dénommée Puits du Fay 
sur la commune de Saint-Jean-Bonnefonds afin de procéder à son réalignement et à 
l’aménagement de ses abords par la création notamment d’une bordure paysagée et d’une 
piste cyclable.  
 
Un délaissé, d’une superficie approximative de 1 200 m², situé entre la rue du Puits du Fay, 
et la parcelle cadastrée section AD n°96, relève du domaine public métropolitain. 
 
Dans le cadre des travaux, la commune de Saint-Jean-Bonnefonds souhaiterait pouvoir 
procéder à la cession de ce délaissé de voirie au profit de la société riveraine dénommée 
G2a Immo, propriétaire de la parcelle AD n°96 précitée.  
 
Cette cession ne pourra intervenir qu’après la désaffectation et le déclassement du domaine 
public métropolitain, de ce délaissé de voie. L’emprise foncière redeviendra alors propriété 
privée de la commune de Saint-Jean-Bonnefonds qui pourra de fait procéder à la vente.  
 
Or, la surface concernée par la cession n’est plus affectée dans les faits à l’usage de la 
circulation publique. Elle est exploitée exclusivement comme un espace de stationnement 
pour les véhicules de la société G2a Immo.  
 
A ce titre, cette partie de voie n’est pas indispensable au fonctionnement de la route du Puits 
du Fay, ouverte à la circulation publique. De fait, ne répondant pas aux conditions exigées, 
cet accotement ne peut se maintenir dans le domaine public métropolitain.  
 
Il est nécessaire de préciser qu’une portion des canalisations d’eaux pluviales et d’eaux 
usées est située sous l’emprise ayant vocation à être cédée. Aussi, la commune de Saint-
Jean-Bonnefonds devra, au moment de l’acte de cession, faire établir une servitude de 
passage de canalisations.   
 
En conséquence, Saint-Etienne Métropole souhaite dans un premier temps constater la 
désaffectation de cette partie de la voirie, conditionnant sa sortie du domaine public, pour 
permettre sa cession par la commune. 
 
  
 
 
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- constate la désaffectation du domaine public métropolitain, d’une partie de la 
voie intitulée « Rue du Puits Fay » sur la commune de Saint-Jean-Bonnefonds.   

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


